
J.VilTIO.lVS UNIES

CO~JSEIL
ECO ~\J 0 MI QLI E
ET S()CIAL

Distr.
GENERALE

E/AC.42/SR.6
29 mars 1955

ORIGINAL : FRAJrCAIS

Id Il 111110111111111 JIII 1111 1111 1111 1111 1111 li i Il 1Il Il>! 1'1111 J 111111111111 HHIH"'HIIIIIIIHI"I'H""tI'"fffHtI"" 1If Il Il Il Il Il Il Il Il li "11H11 Il illllili IIlllllllJlIlIlllllllltlllllllllllllll" Il'IlIlllH' 1111111 1d 11111111111111111 1111111111

COMITE DE L'EXEcu'rrON DES SENTENCES ARBITRALES INTEillJATIIJNALES

COMPI'E RENDU ANALYTIQUE DE LA SIXIENE SEANCE

Tenue au Siège, à New-York,
le vendredi 4 mars 1955, à 14 heures 40.

- Examen de la question de l'exécution des sentences arbitrales

internationales, ét en particulier de l'avant-projet. de Convention

rédigé :par la Chambre de commerce internationale et intitulé:

ItL'exécution des sentences arbitrales internationales lt (E/C?2/373 et Add.1;

E/AC.42/1 et E/AC.42/2; 'E/AC'.lt2/L.l à 9) (suite)

55-07234



E/AC.42/SR.6
Fra.nço.io
Page 2

. PnESENTS

Prêoidcnt-
Her.ibrea :

M. LOOMES

M. tn:sor
M. OSl1AN

M. TRUJILLO

M. MEHTA

M. WORTLEY

M. DENNENfJUC

N. NIAOIAEV

Auotralie

BelBique

Egypte

Eqootcur

L'1dc

Royuuoe~Uni de Gro.nde~Bretagne

ct d'D..lo.nde du Nord

Suhde

Union dea RéFJolique oocicliotcG
aovi6tiquco

~go.1eœnt pr6Genta :

Oboerva.teur errvoyé par une oren?-co.t:t.0!.1 lnter~ouverr.er.~nto.lc

M. HAZARD Inotitut internntionaJ. pour
lfunifica.tion du Groit privé

Re;préoenta.nt d'UDO orga..:rr1cation non gouvcrnenenta.le :

pntégorie A

Secrétariat

Il..œ LUSA.RDI

M. SCHACHTER

M. CONTIN!

Cha.wbre de COŒ.1CI-Ce interno.
tiona.le

Directeur de la. Divioion d.eo
queotiona juridiquen ~néroleo

Secréto.irc du Couité



1,

1
1

r

EjAC.42jfJR.6
Fra.nça.io
l'a.Ce 3

EXAMEN DE LA Q.UESTION DE L'EXECUTION DES SENTENCES ARBITRALES INI'ERNATIO:WZS,
ET EN PArtTICULIER DE L!AVA."'fr..PROJET DE CON'rENrION REmIGE PAR LA CEAHBRE DE
CO!'-NERCE INTERHATIONALE FJll IIflIITULE : ffLt EXEC'JTION' DES SE1-rI'ENCES ARBITRALES
IlvrEHNATION!\LESfI (EjC.2/573 et Add.ljE/AC.h2/1 et E!AC.~::/2;E/AC,,42/L.Ià 9)(~)

Article IV c) de l'a.vant-projet d3 ln Chanbrc de con:~rce int~rna.tiona.le

!i.. VlORTLl! (Roynune..yni) préciae que cet nliné:.l, qui rep:roduit

textucllenent·lco.rticle 2 b) de la Convention·de Genève, ne ~r6acnte aucune

difficulté. On peut oir.1plenc~1t oe dcr::mcler dn....'1:J qU3lle neoure la. diopo::;ition

reJ.a.tivc tl l'incapacité peut 0 tc.ppliqucr a.U."C pcrGonncG f.1ornleo.

·M.M&'tll'A :(Inde) pen3e ~e cette cla.UGC ne viGe é'vider6ent que lCG

peroor.u1eo phyciquca.

11. NISOT (Belgique) d6clore quc l' cnendeuent cie ca.. d6léga.tio:l

fE/AC.42!L.3, pointa c) et d») 0. pour aeul but de diVioer en deux aJ...in6a.:J leG

dicpooit::.. .1~ IWL'J?oc6eo pur la CCI, afin de concncrer un olil:€o. dictinct :lUX

droito de J..o. L3:'cl1GC et un o.utre ~ 10. rcpr6oentntion dee inco.p~ble:J.
, .

ll:.-lIII(QLAE....r (URSS) ne 0 'o:!?pooe po.G ~ ce Clue ln rcpr~ocnto.t·ion dcc

incapablec fo.Goe l'objet dtun alin~o. diGtinct, cor~e le propOGC le reprêGcnto.nt

de la. Bel~ique. Sa. délégationpropoGe pour co. :tort (E/AC.42!L.2, point 5) de

protéger la. pnrtie contre laquelle 10. 'Gentence CGt invoquée non Geulerent en

exigennt q~felle ait cu COIll1o.iG~a.ncc en tC[~G utile dc·laprocédure arbitrale

o':l.1c en précioo.nt égo.l'encnt qu'elle doit o.voir été d~ent infortl~e de 10. .

d6oigno.tion d'un arbitre.

En réponse à une question posée pc.r 1>1. t·1EH'!'A(Inde) J H. NIKOLAEV (URSS)

précise que la partie en cause sera considérée comme ayant été dûcent informée

de la p~océdure aroitrale si elle en a été informée par écrit.

Sur la suggestion de N. HORTLEY (Royaume-Uni); M. NIKOLtŒV (URSS)

accepte, pour éviter tcute équivoque, la possibilité de remplacer les mots

"dûment informée" par les mots "informée par écrit".
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!<1. DEtrma·JbRK (Su~de) eatine que la partie de i t Dl1endenent belge relative

'lUX droits de la. défenne ent trop vague. Il pré'fère Ifariendcncnt de l'URSS,

bien ~ue cclui~ci ne pr6ciGe p~s quel eGt le droit applicable en la. rllti~rc.

S'il a!a,gi.t» cotJr.l~ 11 le penGe, de 10. législa.tion du pays oÙ lla.rbitrage '0. lieu. ,
cet a.lihé'l ne Gera. qu'une rêp~tition de ItarticleIII b).

J:.~. NIKOLA!{. (URSS) confirne qu'il ne peut évider.JIJent ofugir que de la

l~giolution du paye o~ l'arbitrage a. lieu.

M. NISar (Belgique) eatine qutil nien eGt pas nêccsoa.irer.lent o.inoi.

Leo droits de 10. Mfcuae dQiver.:~ êgulcoent Ùtrc re:3peetéG devant le tribu."1OJ. du

pa.ys où 10. oentence CGt invoquée. Ctest pourquoi une clause g~nùro.1e ano.logue

~ celle propoGée par 00. d&légation eGt indiGpenaablo.

M. D~IARK (Su~de) et !!:...!§ETA (Inde) pensent qu! il ne fo.ut envi:mgcr,

donG l'article Dl c), que lOG droits de 10. défence av:mt le prononcé de 10. sentence

lio afoppoocnt dont ~ Pinocription ttune clo.uae g~néro.le qui mnCJ.Uero.it de préci

aion et ~i offrirait une posoibilitê Gupplénenta.ire d1éviter llcxécution de

la oentel1ce. .

M. OSMAN (Egypte) fait remarquer que le respect des droits de la

défense est déjà garanti par les dispositions de l'alinéa a). En effet, si ses

droits n'ont pas été respectés, le défendeur pourra attaquer la sentence comme

étant contraire à l'ordre public. Il ne semble donc pas utile de consacrer un

alinéa spécial à ce cas, qui est déjà couvert par la notion d'ordre public •

. M. HE.'ItrA {Inde) cugg~re, pour-c"liter 10. forrlUle généro.le proponée l'ur

la dàêgation de la Belgique~ tout en êlurginco.nt la protection pr~vue Ù

l'crticle IV e), de renplaeer leo nota flde vanière ~ faire valoir seG DOyens"

P::J.r leG nota "qu'elle nta. pao eu toute possibilité de faire vnloir ses myenafJ
•

M. TRUJILLO (Equateur) rappelle que, d.o.no toua leG paYG, lea loio de

pI'océë:.ure prt1voient l'annulation de la sentence si leo droit::: de la. d&fcIlOe

ont été vtol&o; en coru::équence, .l'urtiele rv e) de l'a.vunt-projet de 10. CCI

nuffit à couvrir le cac viGê par lto..':lendc=ent de la..Belgique, lequel nlest en

effet qtit\h~e répétitio~ de cette dioposition et rioque de ~ttre en do.nger

l'effico.eité de ltarbitrage.
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H. NISCY! (BElgique) cra~_nt que la clause proposée par l'Inde ne -permette

aux tribunaux de remettre en question toute sentence rendue à l'étranger.

Sur la demnde duPRESID~! il confime au CorJi.té qu fil mintient !'wn

unendecent et 0' éton..l1e de l' oppos:.tion que ooul~ve sa for.wule générale en fo.veur

deo droite de la déferille.

M. WORTLEY (Royaune•.Urü) :préfèr~ le te~:te de la Convention de 1927J

que l'Ui1ion Goviètique 0. d' o.iJ]_eurG plu:] ou rJoino r';1'rio dc.ns Gon anendecent et

dont la CCI o'eet inGpirée ènns son,avant-projet.

Le ~RESIDErr.r propose que le èorûtê de, rédaction rédige un projet

dt alinéa divisé en trait: partico. L-o. premère partie reprendra.H le ner::bre de
- 1

phraGe propoGé pat l'Union soviétique (E/AC .42/L.2; paragraphe 5); la demdêne

partie prévoirait le cao où le défendeur nta. pas dispoGé d'a.coez de teL~oou

n'a pao eu toute possibilité dOGe défendre; la troiGièr::e partie ttuitercit

de laqucGtion deG inco.pable:::. D'autre part, cention Gérait faite au ro.pport

de la position de la Belgique.

Il en CGt ainsi décidé.

M. OS~~ (Egypte) croit que l'objection formulée contre le texte a~glais

de l'~vant-projet (" against wl1cm it is sought ta use the sentence ••• If) ne semble

pas viser le texte français (" contre laquelle la sentence -est invoquée ••• "). Il

préfère ce dernier.

M. WORTLEY (RoyaUDc-Uni) eGtine que le comté de r~cb.ction pourrait

essayer de ra~L~cher les deux textes.

Ani.cle IV d)

Le PRESIDENT constate que cet alinéa reosenble il l' alinéa. c) de

l t a.rticl.e 2 d3 la. Convention (i.e 1927 et rc.ppelle nu Cooit~ que PInde 0. présent~

un aDender.1ent à Gon Gujet (r./Ac.42/L.5, point 2).



E/AC.42/SR.6
Pr::;.:; ~ 'li:>
Perte '6v

M. NElrI'A (Inde) explique que let o.rbitres, n t ~tant pas obligatoirer_:çnt

des juriGteG, peuvent parfeis Ge prono:lce:c sur des pointe qui écho.Dpent n leur

ulndut. Il faut donner à l'instance judiciaire chargée d'accorder l'exécution

de 10. Gentence le droit dé la déconposer en ses divers élénents, afin de perr.lettre

l'exécution deG élénentG vo.liéles; naturel1e:J.ent, lorsque cette Géparo.tion eGt

iDPoGGible, l'enGe~ble de 10. sentence eGt rejeté. L'o.nendenent de llI~de reprend

Ul1e notion connue en droit indien et en droit o.nglciG.

M. WORTL~ (Royo.urle-Uni), tout en préférant le texte de 10. Convention

de 1927, ne 13 (oPPoGe Po.s il cet œ.lendel:1ent.

M. TRUJILLO (Equo.teur) et M. NISOT (Belgique) ne croient po.G qu'uh.

tribunal puisse ainsi scinder un inntrur:ent juridique étro.nger. Une nentence forne

un tout dont leG élénents se tiennent. Il Y auro.it do.nger à vouloir leG sépo.rer.

H. MEHTA (Inde) cite, il l'appui. de so. thèGe, l'ouvrage de M. Russel Gur

l'o.rbitro.ge.

H. TRUJILLO (Equo.teur) préciGe que, de toute fo.çon, le droit équo.torien

proscrit cette fo.çon de fo.ire et denande que ce point Goit consigné au ro.pport.

M. l'lISOT (Belgiq,ue) fo.it reGsortir ~e les sentences o.rbitro.leG relèvent

de 10. justice privôeet qu'une intervention judicio.ire de cet ordre les tro.nsfor

nero.it en déciGions rJixtes.

M. NIKOLAEV (URSS) ne Slo;?pose Po.s il l'o.r:endenent de l'Inde, duns 10.

De::mre où il .est possible d'isoler leG différénts élénents sur leGquels l' o.rbitre

sto.ppuie pour rendre sa sentence. Il n'insistera cependant Po.s en fo.veur de

son adoption.

Le PRESIDENT consto.te que les opinions sur l r ar:endenent de l'Inde Gont

po.rto.géeG et rappelle que le représento.nt du Royo.uce-Uni préfère le texte de

là Convention de 1927. Il propoGe, duns ceG conditionG, de renvoyer l'alinéo.

o.u corJité de rédaction.

Il en eGt o.inG1 décidé.
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Artic1e-lV el

1-1. WORTLEY (Royuune"'Uni) rappelle au Cor.Jité les exeoplec donné~ pa.r le
, ,

représentant 'de la Suède et propoGe de cOTIpléter cet o.1inéa de la façon cuivapte::

Il dans le ' pays ail là. .procédure' c., eu lieu ou dans celui où la centence 0. été

renduetl
•

'N. UIKOLAEV (uRss) ne croit Po.c cette, précision nécescaire. Dans

une convention, il faut::; r en t8:lir à de::; fcrr.:ulcc g~~éro.1e3 co~e celle qui "

figure, par ex€wple, dans ltavan~.projet de ln CCI~ ,

M. DElmEMARK (Su~de) cite l'exzr::p1e ·de partieG qui conviennent de

couuettre leurs 1itigeG éventuels à un arbitre, reccorticcant d'un po.yc tierce

Dans ùù tel.coc, il peut nrriver que la procédure ce déroule dans un pnye

et que la sentence coit rendue danc lli"l autre ~ Ce cac Dt est précenté.

,}.1. WORTLE;f, (Royo.uI,1c~Uni) ,ntinsiGte pac :pour que sa propoGition soit

retenue, naie devnnde qu'elle Goit Dentiop~ée dana le rapport.

Le PRESIDENT rappelle que' l'Inde· a pi'opocé (EjAC.42jL.5, point 3), de

conpléter J.fnrticle Dl, par un nouvel nlinéa. f) •.

M~ l~ (Inde) sleGt inspiré, poUr :précenter.con anendenent} de

diGpoGitionG du droit indien et anglciii> qui prévoient le caG fréquent où 1ec

partieG el1es-n~Des, ne cODPren~ent pas leG ternes de 10. sentence, ,tant ceux-ci

Gant irJPrécis ou vagues.

Répondant.nu représentant, de la Suède, il préciG~ que l'article IV de

11 nvo.nt-proj~t <;le ln Cal 'prévoit ln ~ec6~o.ièn:::mce oul' exécution d~s senten ceG
. . . ". :. .

renduee ~ 1 t étrnnger, à l'exception de certainG eas qui ::;ont npéc1fi6::;~ Cle~t

pourquoi 'il fnudrait, à Gon aviG, njoutcr le en::; den Gentences vagueG ou

ioprécises.

M. NIKOIAEV (URSS) ne :peut Po.o o.ccepter 10. proposition de llInde qui,

à Gan nvic, vn' à. l'encontre des but::; r.:6'c.es, de la Convention enviG<J.gée •. · Il fo.ut

éhercher, en effet, ~ Gir.~lifier l'exécution den centences nrbitrnles rendues

à. ltétrnnger. Si le ~ca.ractère iopréeiG de la sentence ln. rend inapplicable'
, . ',. .,

il n'y anucun problène : o.ucune instance ne peut ln rendre exécutoire.
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~S;;:.T (Belgique) eGt du nêne a.vis que le l'eprésentcmt de l'Union

s0vi6tiq~e et estine en outre que le texte de l'Inde donne trop de ~ouvoir uu

juge qui seru uppelé à se prononcer sur la. reconnuiss~nce ou l'exécution de la.

sentence. Cette cluude lui puruît superflue.

M. 11EHI'~ (Inde) évoque sa propre expérience judicü:ire et estiDe, uu

contraire, que si la. Convention ne prévoit rien à ce Gujet, le tribunul pourru

se trouver dans une situa.tion difficile. Il Lninttent son aeendenent.

M. DENNEMARK' (Suède) partage l'avis des représento.nts à,e l'Union

Goviétique et de la Belgique.

Le PRESIDENT, purlo.nt en tant que représentant de l'Australie, se déclare

prêt à accepter l'anendenent de l'Inde.

M. NISOT (Belgique) fait observer que ceux qui ont jugé superflu

llur~ndenent belge h l'o.linéu c) ne devraient pa.s s'étonner que le rejet du

texte propOGé pa.r l tInde soit réclor.é pour le n~ne notif.

M. 'WORTLEY (Royo.uY.1e~·jni) propose de nentionner da.ns le ra.pport que le

Cor.lité 0. exa.r.liné l'urJendenent indien na.is ne l"a. pas jugé suffiSDr'..:nent inportur...t

pour le faire figurer dans le texte de la Convention.

M. MEETA (Inde) déclare que ses instructions l'obligent à insister sur

son o.nendenent.
/

M. NISOT (Belgique) estine que chD.que délégation ne so.ura.it réclnner

qu'une convention internutiona.le reproduise toutes les dispoGitions de sa

législation nationale.

M. vrORTLEY (Royo.une -Uni) ruppelle que l'a.I:1ender.:ent de l'Inde 0. reçu

llo.ppui de sa délégation et de celle de l'Australie.

M. OSMAN (Egypte) estir..e égo.ler.:ent que llanendenent de ItIr..de seruit

utile.

Hr.1e LUSARDI (Chanbre de coI:lDerce internutiono.le) craint que l' nnendenent

de l'Inde ne fournisse un noyen dféchapper à l'exécution deG sentences arbitrules.
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'., Le PRESIDENT consto.te que les I:leI:1b~eo du CorJité sont oviaés sur

cet GX1ender::ent e-G pro~oGe de le renvoyer D,U, corJité de rédn.ction.

M. TRU,TILLO (Equateur) ;> tout en étant favorable à. l' o.nendenent de .

l'Inde; appuie la proposition du Président qui percettra o.lL~ ncnbrea du Conité

dl étudier la quea-I;ion plua avant.

ba propocition du Président eGt adoptée•..

Le PRE3ID~rT invite le CoDité à. exa.niner le quo.triène o.pendenentde l;t~ES

(EjAC.42jL.2) dont le CoDité avait ujourné l'exm::en.· Il rappelle que cet

nnendewent concernuit prilJitiveLent l'article III nais qu'il s!o~plique désorno.is

à lta.rticle IV.

M. DE~rr~~~K (Su~de) accepte en prir.cipe l'amende~ent sov:étique. Il
. . . .

doute cependant de l'opportunité des' mots "passée en t'oree de chose jugée'.' dans

le texte français, étant donné que cette notion n'est pas toujours trè? claire en

matière de sentences arbitrales.

M. HORTLEY tRoyaur.:e •.Uni) stCtor.ne que ~ro.v::mt-proJct; c..e ~o. t,'t:.L ure

orlls u.l1e diopositiQn unalogue è. celle 'de iro.Ï.ir{éa dr d~': l'article premer de 10.

Convention de 1927.

M•. NIsar (Belgique )ro.PJ?e11e que Ga. d~légation a. présenté un C1!:1endencnt

(EjAC.42jL~3., point g) relat~.f~ la. ~@cc q';CGti~n.n propose qu~ l~ comté

de réda.ction en tienne coopte en ,nGce ter.::;?G q'L:.e de 1 ta.nend,enent Goviét:iq,ue ~

M. NIKOIAEV (URSS) appuie cettE; 1?ropoGitien~

Il en eGt aiDGi décidé.
---..;...:..~~~----

M; MEHTA (IJ:1de) dCI:"..:mdc au Cor.üté d'ajourner l'ey..nnen du q,uatrièœ

onendelJ.ent de DO. dé1égo.t ion (E j AC .42jL .5)' •

Il en eGt oinGi décidé.

Le PRESIDENT invite le CoDité à cXDJiLner 10. propobition de,lo. Suède

(EjAC.42jL.9) •

M. DENNEMARK (suède) explique élue co. propoGition ne :tait 'q,ùè reprenclre- ., .. -".

le texte frnnçaiG de l!alinéa. e) de lto.rticle preLùe~de la Convention de Genève

de 1927. Il indique qu tune diGIJ03itien identique figure do.ns la. Convention

dto.rbitro.ge entre ItURSS et,la. Suède.



E/AC.42/SR.6
Fl'ançais
Page 10

1-1. WORTLEY (Royaune~Uni) l'appelle Clue l t expression 1ip~dncipes du droit

p:lblic fl ne correspond paG à. une notion précise du droit anglaiG. li estir:e

cependant Clu t il Gerait pOGdible de parvenir à. une forr.:cule satiGfaiGante.

H. TRUJILLO (ECluateur) Gouligne Clu~ c':CGt là. un exeople de la confuGion

Clui provient de 1 t er.rploi de langues différenteG. Il O:irJero.i"l~, à. ce pr(.'pos,

Clue G,a déléga.tion diGpoGe d lun textc eGpo.gnol des docunentG Clu t établira le corn.té

de rédaction. H. Trujillo denandc, d'a.utre po.rt, nu représentant è.e la Suède

de bli donner CluelClues explications sur Go. proposition.

Le PRESIDENT indiClue Clue les docunents du cor:lité de rt;d:lction seront

éta.blis en espo.gnol.

M. DENNEHARK (Suède) précise que l'expression "contraire à l'ordre

public" est plus restreinte que l'expression "contraire à la législation natio

nale" et signifie "contraire aux principes fondamentaux sur lesquels repose le

droit national".

M. OSM~N ~E~~te) propose de nodi~icr la. propoGiti~n de la Suède en

diso.nt "contraire il 1 t ordre public ou aux principes. fondaoentaux du payc OÙ

elle eGt invoquée":

M. TRUJILT,o (Equateur) ne c0nsidère pas que les reoarqueG du repréGenta.nt

de la Suède conGtituent une explïcation Gatisfaisante. Il estine qu'il, n'y 0. pao

de différence entre 1Jl'ordre publiclt et "leG principes du droit public1f
•

M. DENN~1ARK (Suède) cite l'article 425 du Code Bustaoente de 1928,
Clui erJploie ces deux' expresGions.

M. r~[,RüJILLO (Equateur) rappelle que préciséoent Gon pays a préGenté

une réGerve à. ce sujet.

Le PRESIDENT propose de renvoyer la proposition suédoise au conité

de rédaction.

Il en est ainsi décidé.

La sé~~ce est levée à. 16 heureG 55.


